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Pour une mise en œuvre ambitieuse du PLU
Seule une volonté politique forte a permis l’élaboration d’un véritable plan local d’urbanisme 

communautaire. Aujourd’hui, cette même volonté accompagne une mise en œuvre ambitieuse du 
PLU pour préserver la cohérence du projet, apporter les ajustements indispensables à son évolution 
et porter la qualité urbaine à toutes les échelles du territoire.

Après quatre ans de travaux collectifs, de débats thématiques et territoriaux, d’efforts soutenus de 
concertation, de sensibilisation, de pédagogie et d’explication du projet, le PLU est approuvé et en 
vigueur depuis le 18 août 2006. Il entre dans sa phase de mise en œuvre opérationnelle et d’application 
du droit des sols nouvellement refondé.
Avant d’être un cadre réglementaire et opératoire, le PLU porte une nouvelle ambition pour 
l’agglomération et concrétise un projet communautaire qui dessine les grands choix d’aménagement 
et les priorités pour les dix ans à venir. Aujourd’hui, sa mise en œuvre doit s’inscrire sur l’ensemble 
des territoires, anticiper l’avenir et élargir le regard prospectif, dans une véritable démarche de 
développement durable.

Une volonté d’efficacité s’affirme alors, celle d’économiser l’espace, les sols, les ressources vitales et 
faire en sorte d’atteindre les objectifs notamment de production de logements.

Une exigence de consolidation du projet communautaire se confirme également, qui conjugue la 
volonté des maires et celle des élus communautaires de répondre aux besoins immédiats, parfois 
urgents, des habitants en matière de logements, d’emplois, de qualité de vie, de déplacements tout 
en assurant la vitalité, le dynamisme de l’agglomération et la performance économique.

Un effort collectif constant s’impose, qui doit porter la qualité urbaine, environnementale et 
architecturale à toutes les échelles du territoire, en veillant à la qualité des programmes, des espaces 
produits et des choix d’aménagement.

Ces approches ont conduit à proposer un nouveau cadre d’aide à la décision pour accompagner les maîtres 
d’ouvrage et les collectivités dans la programmation des projets, la préparation des opérations complexes 
d’aménagement et de restructuration urbaine, les modes de faire et les processus opérationnels basés sur 
de nouveaux partenariats public/privé.

Le directeur général de l’a-urba
Francis Cuillier



Accompagner la mise en œuvre du PLU
dans une démarche qualité
Depuis l’arrêt du projet du PLU en janvier 2006, une mobilisation importante s’est opérée en matière 
de conseil, de formation et de pédagogie sur l’expression des fondamentaux communautaires, 
associant les principaux acteurs de l’urbain, à partir d’échanges, de véritables ateliers d’urbanisme et 
de formations de l’ensemble des prescripteurs, instructeurs, concepteurs de la production urbaine. 
Ce dispositif se poursuit en 2007 pour rendre le PLU véritablement opérationnel et garantir la qualité 
de sa mise en œuvre.

L’accompagnement pédagogique du projet de PLU a donné lieu à de nombreux modules de formation 
à destination des services techniques et des professionnels concernés, promoteurs, architectes, 
notaires par exemple. Ces sessions, fondées sur l’analyse de cas concrets, ont permis d’engager un 
processus d’échanges sur l’application des dispositions réglementaires et d’établir une première plate 
forme d’aide à l’instruction des permis de construire. De nouvelles rencontres sont prévues en 2007, 
à échéances régulières, afin de pérenniser ces débats et de garantir une cohérence d’application du 
PLU à l’échelle communautaire. 

Une mission de conseil est assurée, en parallèle, par l’a-urba auprès des services communaux et des 
professionnels visant à un meilleur encadrement réglementaire des projets au regard des objectifs du 
Projet d’Aménagement et de Développement Durable. Un travail partenarial est mené sur la qualité 
des projets et leur adéquation avec les grands principes fixés dans le PLU. L’accent est mis notamment 
sur le renforcement de la diversité et de l’attractivité des quartiers, l’amélioration de la qualité urbaine 
et patrimoniale, l’affirmation des éléments naturels ou jardinés dans le paysage de la ville. Ces 
nombreux échanges ont également pour but d’appréhender les difficultés rencontrées et d’alimenter 
le processus de réflexion sur l’évolution des documents.

Faire du PLU un véritable outil
de programmation opérationnelle

En ciblant 150 sites de projet pour mettre en œuvre les objectifs de production de logements et 
d’accueil des activités économiques, le PLU offre l’opportunité d’un dispositif opérationnel de 
pilotage de projets. Cette démarche, sur tous les territoires stratégiques, suppose un investissement 
affirmé en matière d’aide à la programmation urbaine.
Sur une vingtaine de sites étudiés en 2006, puis une trentaine de nouveaux sites en 2007, ces 
études urbaines PLU permettent d’anticiper sur la définition programmatique en cohérence 
avec la territorialisation des objectifs du PLH, d’évaluer la constructibilité, de fixer les conditions 
d’aménagement et d’équipement, de planifier l’ouverture à l’urbanisation et d’intégrer progressivement 
la qualité architecturale et environnementale.

Ambarès St-Aubin de Médoc

St-Vincent de Paul



Soutenir la démarche qualité dans ses dimensions urbaines, 
paysagères et architecturales

le guide de qualité urbaine et d’aménagement durable
de la Communauté urbaine de Bordeaux

Ce guide constitue un des outils essentiels de l’accompagnement pédagogique du PLU. Composé 
de trois volets consacrés respectivement à la composition urbaine, paysagère et architecturale, à 
l’aménagement des espaces publics et aux préconisations environnementales, il est destiné à servir 
de support de discussion dans la phase d’élaboration et de conception des projets et s’adresse à 
l’ensemble des partenaires concernés, techniciens, professionnels, élus, mais aussi aux particuliers 
intéressés par la qualité de leur cadre de vie. Le guide de qualité urbaine et d’aménagement durable 
dont la diffusion est prévue au premier trimestre 2007, aborde de nombreuses questions, à des 
échelles diverses, et propose des orientations urbaines, architecturales ou techniques, illustrées par 
des réalisations locales.

Aider à la compréhension et à l’application du dossier
un outil interactif, le guide mode d’emploi du PLU
Conçu à destination des publics utilisateurs du PLU, cet outil interactif propose une aide à la 
compréhension et à la consultation du dossier. Il s’attache à présenter et expliquer les fondamentaux 
et les cadres communautaires du projet, facilite la compréhension du dossier et détaille les modalités 
d’utilisation du PLU. Il rappelle le rôle et la portée des différentes pièces qui composent le dossier du 
PLU, donne les clés de lecture du règlement et en complémentarité les orientations d’aménagement 
et aide à lire les différentes zones et leurs objectifs morphologiques.
Il est organisé autour de trois approches complémentaires, « Connaître le territoire », « Comprendre 
le projet », « Consulter le dossier ». Ce guide sera prochainement en ligne sur le site de la CUB 
www.lacub.com et sur le site de l’agence www.aurba.com.

en bref, les lignes d’actions dès 2007

• Consolider le projet communautaire par des approfondissements thématiques et territoriaux et par 
la réactivation des groupes thématiques et des ateliers de secteur.
• Poursuivre les études urbaines PLU sur les sites de projet.
• Prolonger la formation, l’accompagnement technique et réglementaire et la diffusion de documents 
pédagogiques.
• Systématiser l’approche environnementale dans les études urbaines PLU pour progressivement 
intégrer la qualité environnementale.
• Tirer le bilan d’application du PLU concrètement sur le terrain pour préparer les adaptations 
régulières du PLU, modifications, révisions simplifiées, révision générale.



Une organisation territoriale
adaptée à la mise en œuvre du PLU
L’expérience de l’élaboration du PLU a démontré la pertinence d’une organisation territoriale, à une 
échelle intermédiaire entre les communes et la CUB, s’appuyant sur des référents identifiés. Face aux 
nouveaux enjeux de la mise en œuvre du PLU et des politiques communautaires sur l’agglomération, 
ce principe se renforce par la constitution au sein de l’a-urba de sept équipes composées chacune 
d’un référent territorial et d’un urbaniste de secteur.

Le référent territorial
Il est le « correspondant permanent » des communes du secteur et des 
services de la CUB. À ce titre, il a une mission de veille active sur l’ensemble 
des thématiques du secteur, la mise en œuvre des projets territoriaux et 
sur l’application des dispositions programmatiques et qualitatives des 
documents-cadres. Il assure le suivi et la mise en cohérence des études ainsi 
que l’encadrement des procédures de modification ou de révision du PLU. Il 
peut également apporter une aide aux services des communes dans le choix 
des procédures ou des outils d’aménagement.

L’urbaniste de secteur
Il exerce un rôle de conseil et de suivi sur la qualité des projets, dans le cadre 
des missions d’assistance contractualisées avec les communes, et auprès des 
services communautaires. Cette mission est ciblée sur les secteurs d’études 
prioritaires ou stratégiques et les projets qui représentent un enjeu à l’échelle 
du secteur. L’urbaniste de secteur évalue la cohérence des projets avec les 
objectifs du PLU, les recommandations du guide de composition urbaine ou 
des chartes paysagères le cas échéant. Il est aussi en capacité de répondre 
aux sollicitations des professionnels sur ces mêmes questions.
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